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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 Le projet d’établissement ne mentionne 
pas le plan d'organisation à mettre en 
œuvre en cas de crise sanitaire ou 
climatique, dit "plan bleu", 
contrairement aux dispositions de 
l'article D.312-160 du CASF. 

Pre 1 Intégrer dans le projet d’établissement le 
plan bleu, en respectant le cahier des 
charges fixé à l'arrêté du 7 juillet 2005 
(modifié par l'arrêté du 8 août 2005). 

3 mois 
Le plan bleu de l'EHPAD doit 
être mentionné dans le projet 

d'établissement 2022-2027. 

E.2 Le règlement de fonctionnement n'est 
pas établi après consultation du CVS 
contrairement aux dispositions de 
l'article L 311-7 CASF. 

Pre 2 Inscrire à l’ordre du jour du prochain CVS la 
consultation sur le règlement de 
fonctionnement. 
Inscrire par la suite cette date de 
présentation sur le document règlement de 
fonctionnement. 

Prochain CVS 
La prescription sera levée dès 
réception du compte-rendu 
de la réunion du CVS du 05 
juin 2024. 

E.3 Le conseil de vie sociale ne se réunit 
pas au moins trois fois par an 
contrairement aux dispositions de 
l’article D. 311-16 du CASF. 

Pre 3 Organiser des réunions du CVS au moins 
trois fois/an.  

9 mois 
La prescription sera levée dès 
réception des comptes-
rendus des réunions du CVS 
(05 juin et 06 novembre 2024) 
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E.4 Le temps de travail en équivalent temps 
plein du médecin coordonnateur 
contrevient aux dispositions de l’article 
D. 312 -156 du CASF qui prévoit 0,6 
ETP au regard du nombre de résidents 
pris en charge. 

Pre 4 Réviser le temps de travail du médecin 

coordonnateur, afin de l’adapter au nombre 

de résidents de l’établissement.    

 
 

 

 

6 mois 

E.5 Il n’existe pas de convention avec les 
intervenants libéraux intervenant 
auprès des résidents contrairement à 
l’article L314-12 du CASF. 
 

 

 

  

Pre 5 Formaliser les conventions et les proposer à 

la signature des intervenants libéraux 

concernés. 

 

 

 

3 mois 
La prescription sera levée dès 
réception de toutes les 
conventions signées avec les 
intervenants libéraux.  

 

 

Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise  

en œuvre 

R.1 L'organigramme ne comporte pas de 
date de mise à jour. 

Rec 1 Mentionner une date de mise à jour de 
l'organigramme. 

Recommandation levée 
L'organigramme précise la 
date de mise à jour : 
24/04/2024 

R.2 Le compte rendu de la réunion de la 
commission de coordination gériatrique 
ne mentionne pas les personnes 
présentes, et ne fait pas état des 
échanges entre les participants. 

Rec 2 Préciser dans les comptes rendus des 
prochaines réunions de la commission de 
coordination gériatrique la qualité des 
membres présents, excusés et relater les 
échanges. 

Prochaine CCG 

R.3 Il est constaté l’absence d’infirmière le 
17/01/2023 

Rec 3 Transmettre à l’ARS les mesures 
envisagées pour pallier l’absence 
d’infirmière. 

Recommandation levée 
L'EHPAD a transmis une 
procédure d'urgence en cas 
d'absence d'IDE. Le directeur 
précise que l'établissement 
fait appel à des infirmiers 
libéraux en l'absence 
d'intérimaire (2 conventions). 
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